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Calendrier des prochains tournois à Genève 

 

Sa. 4.10.08 1er tournoi de classement 
jeunesse AGTT 

   Lieu : Versoix 
 

Sa. 11 et di.12.10.08 Tournoi interrégional Bernex 
   Lieu. ZZ Lancy 

Samedi matin : série D 
Samedi après-midi : série B 
Dimanche matin : série C 
Dimanche après-midi : série E 

 

Sa. 8 et di. 9.11.08 Challenge de la ville de Carouge 
 Lieu : local du TTC Carouge 

 

Lu. 10.11.08 1er tournoi de classement AGTT 
et Me. 12.11.08 Lieu : locaux des clubs 

 

Di. 2.11.08 1ère rencontre des écoles de 
tennis de table du canton 

 Lieu : Carouge (U15 et U13) 
Lieu : Silver Star (U9 et U11) 

 

Sa. 29 et di. 30.11.08 Championnats genevois 
individuels 

 Lieu : Bois-des-Frères 
 Lieu : ZZ Lancy 
 

Sa. 22.11.08 2ème tournoi de classement 
jeunesse AGTT 

   Lieu : ZZ Lancy 
 

 
Changement de natel du président de l’AGTT 
Jean-Pascal Stancu :  078 924 10 51 
 
Tournoi des comitards 
Il aura lieu le vendredi 21 novembre 2008, dès 19h00 
(début des matchs, 19h30). Repas sur place selon l’envie 
des organisateurs au prix de 20.- par personne. 
Inscriptions auprès de Virginie Dévaud : 
latruff@gmail.com (dernier délai lu. 17.11.) 
 
Championnat Suisse de LNA Messieurs 2008-2009 
Salle de gymnastique de l’école de Livron 
Dimanche 28 septembre à 14 h 00 
MEYRIN CTT reçoit FORWARD-MORGES 
Entrée libre 
 
Association Genevoise des Entraineurs 
« Les dangers de l’entraînement précoce non adapté» 
Mercredi 15 octobre 2008 de 19h00 à 22h00 
Aula de l’école des Franchises, Genève (voir affiche) 

 
A la rencontre des clubs genevois 

 
CTT VERNIER 

Le local, le club 

Le CTT Vernier, de par sa dimension humaine, est un 
club convivial qui s’efforce de proposer à ses membres et 
à ses adversaires les meilleures conditions de jeu 
possibles. 
Au-delà des performances sportives, la philosophie 
générale du club demeure celle du plaisir de jouer dans 
une ambiance amicale. 
En 2006, il a fêté le 50ème anniversaire de sa fondation. 
Avec l’appui de la commune de Vernier, il dispose du 
local de l’école des Ranches qui offre de bonnes 
conditions pour la pratique de notre sport. 
Le premier président et fondateur, Georges Pousaz, fut 
pendant de très nombreuses années l’âme du club, à la 
fois dirigeant, recruteur, entraîneur et, bien entendu, 
joueur de bon niveau. Parmi ses successeurs, je citerai 
Albert Ronchi, aujourd’hui expert STT et Gérard 
Champendal, qui connaît la commune et ses dirigeants 
mieux que quiconque. Un homme précieux… 
Actuellement, nous sommes dirigés, et cela depuis 12 
ans, par le plus Romand des Suèdois, Per Grafstroem, qui 
a fait de l’efficacité, la camaraderie et l’amitié les 
maîtres mots dans la vie du club. Il convient encore de 
souligner les responsabilités que certains d’entre-nous 
ont assumées auprès de l’AGTT, à l’exemple de Jean-
Daniel Fontolliet, qui n’ont jamais compté le temps 
qu’ils consacraient à notre association. 
Les membres du club étaient autrefois issus des rangs de 
l’entreprise phare de Vernier : Givaudan. Ce n’est plus le 
cas aujourd’hui. 
Même si, avec les années, la moyenne d’âge des joueurs 
fidèles s’est tout naturellement élevée, le niveau de jeu 
est lui resté de très bonne facture. Notre 1ère équipe, 
emmenée avec brio par le toujours jeune Gabriele 
Pampuri s’efforce de tirer les autres équipes et joueurs 
vers le haut. 
Enfin nous avons bon espoir que les jeunes en formation 
sous la houlette de Claude Meuwly s’épanouissent. 
C’est une promesse pour l’avenir… 

 

R. Veuille 
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Commission arbitrale de l’AGTT 
5 juges-arbitres, 8 arbitres nationaux, 2 arbitres 
régionaux et 2 arbitres locaux de l’AGTT se sont réunis 
le samedi 30 août 2008 dès 14h00 dans les locaux 
d’UGS-Chênois pour le traditionnel cours de 
perfectionnement de début de saison. 
Nous avons traité : 
• les modifications des lois et du règlement pour les 
compétitions internationales dont la directive sur 
l’emploi des colles avec solvants volatils nocifs, les 
boosters et les tuners, la réglementation concernant les 
picots longs lisses ( voir liste ITTF sur le site 
www.ittf.com/ittf_equipment/) 
• l’emploi de l’appareil ENEZ qui permet de détecter les 
substances VOC 
• le double composé d’un joueur en fauteuil roulant et 
d’un joueur valide 
• l’aide-mémoire pour l’engagement des A/JA en LNA 
STT hors AGTT 
• l’adjonction au niveau des règlements pour les 
compétitions internationales valable sur le territoire STT 
(article 3.2.1.3, art.3.2.4.2), les lois du tennis de table 
( art.2.4.3.1 et 2.4.3.3) 
Dans la 2ème partie, le calendrier des prestations pour 
toute la saison a été rediscuté. 
Dans la 3ème partie, nous avons poursuivi avec le 
traditionnel tournoi des arbitres, avec handicap, qui a été 
remporté par Gabriele Chiari d’UGS-Chênois devant 
Lam Nhut Dung du CTT Carouge, Philippe Poiron 
d’UGS-Chênois, Jean-Pierre Ladrey du ZZ Lancy, 
Patrick Brisset de Veyrier, Robert Ducret d’Espérance, 
Mark Matray de Veyrier et Alexandre Rossignol d’UGS-
Chênois 
Enfin , la journée s’est terminée autour d’un repas 
asiatique préparé par Nguyen Quang Huy d’UGS-
Chênois. 
Patrick Brisset 
Président Commission Arbitrale AGTT 
 

BOOSTERS ET EPAISSEUR : 
NOUVELLES REGLES 

 

Extrait d’un communiqué de la Fédération Française de 
Tennis de Table 

Contexte 

La décision prise à GUANGZHOU (CANTON) lors de 
l’Assemblée générale de l’ITTF et applicable à compter 
du 1/09/2008 (Règle 2.4.7) indique : 

« Le revêtement doit être utilisé dans l’état où il a 
été autorisé par l’ITTF, sans aucun traitement 
physique, chimique ou autre, destiné à modifier les 
propriétés relatives au jeu, l’adhérence, l’aspect, la 
couleur, la structure, la surface, etc.… » 
 

Ceci signifie une interdiction absolue de tous les 
« boosters » (amplificateurs, améliorateurs, etc..) dans la 
mesure où le but d’un « booster » est de modifier au 
moins une propriété du revêtement. 

Ces produits sont généralement mauvais pour votre santé 
et même dans certains cas extrêmement nocifs et non 
autorisés par l’ITTF. 

Dans les tests effectués, il n’est absolument pas possible 
de traiter la mousse séparément du revêtement et le 
« booster », s’applique sur la mousse. 

Les « boosters » constituent un moyen salissant, 
consommateur de temps, coûteux, malsain et désormais 
illégal d’améliorer la rotation et la vitesse et vous pouvez 
vous faire « épingler » lors d’une compétition. D’autres 
procédés bien meilleurs existant pour atteindre le même 
but. 

Rappel 
En tant que joueur, c’est votre responsabilité de jouer 
avec une raquette « propre », c’est-à-dire sans solvants 
volatils et avec une épaisseur correcte :  
- aérez votre nouveau revêtement en le sortant de son 
emballage plastique au moins 72 heures avant de coller ; 
- utilisez de la colle à base d’eau ou PSA ;  
- et dans la mesure du possible, ayez toujours avec vous 
une raquette de rechange. 
La recherche de solvants volatils lors des compétitions 
est effectuée au moyen d’un appareil appelé « Enez ». 
Celui-ci est capable de détecter de très petites quantités 
de solvants, une lampe rouge s’allumant lorsque la norme 
est dépassée. En outre, de nouvelles versions plus 
sensibles que l’appareil actuel sont désormais 
disponibles pour détecter les « boosters ». Dans certains 
endroits, il y aura un appareil de secours, dénommé RAE 
qui est encore plus sensible. 

Le contrôle de l’épaisseur maximale (4 mm) sera à 
l’avenir plus sévère qu’actuellement puisque un 
équipement plus précis est désormais disponible. La 
brochure technique T4 de l’ITTF concernant la limite 
d’épaisseur stipule : « A aucun endroit de la surface 
d’un revêtement de raquette, celle-ci ne doit être 
dépassée ». 

Nous travaillons tous pour un Sport Propre et nous vous 
souhaitons de prendre encore plus de plaisir à jouer à 
l’avenir. 

Extrait d’un communiqué de la Fédération Française de 
Tennis de Table. 

 
Cours de formation ‘arbitre national STT’ 
Mark Matray et Xavier Michel, tous deux du club du 
CTT Veyrier se sont inscrits à l’examen d’Arbitre 
National et suivront la  formation préparatoire dispensée 
par Bernard Castella. On leur souhaite une excellente 
préparation et tous nos vœux de réussite. 
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Rencontre des écoles de tennis de table 
La première rencontre des écoles de tennis de table aura 
lieu le dimanche 2 novembre prochain dans les locaux du 
TTC Carouge pour les catégories U15, U13 et dans ceux 
du CTT Silver Star pour les U11, U9.  
Un appel à tous les entraîneurs, joueurs, parents pour 
donner un coup de mains à l’organisation. Contactez 
Rémy Lhoest qui aidera pour collecter les inscriptions, 
préparer la formule du tournoi et établir les classements. 
En fin de bulletin, toutes les informations. 
 
Calendrier de la commission jeunesse AGTT 
Le calendrier de la commission jeunesse AGTT a été 
envoyé à tous les jeunes licenciés de l’AGTT. 
L’entraîneur du club peut aider chaque parent à réserver 
les week-ends tennis de table en surlignant les dates des 
stages et des compétitions retenues. Les jeunes membres 
du cadre genevois pourront aussi solliciter l’entraîneur de 
la sélection (un exemplaire en fin de bulletin) 
Pour toute demande de renseignement sur ce planning, 
contactez Rémy Lhoest au secrétariat AGTT – 022 786 
11 68 ou par courriel – secretariat@agtt.ch 
 
Entraînements du cadre genevois 
Un immense merci à tous les clubs qui mettent à  
disposition leur local pour les sélections genevoises ! 

 

Les entraînements ont repris 
depuis le début du mois de 
septembre avec trois 
entraînements hebdomadaires 
réguliers qui viennent 
compléter ceux  assurés par le 
club des jeunes sélectionnés. 
Le groupe des U15/U18 a un 
entraînement le mercredi au 
ZZ Lancy entre 15h30 et 
19h00 (deux groupes de 
niveau qui se succèdent) sous 
la houlette de Vincent Vignon, entraîneur I Swiss 
Olympic qui a rejoint la commission jeunesse en ce 
début de saison. 
6 regroupements d’entraînement viendront cette saison 
compléter l’offre dont le premier a eu lieu en septembre 
(plus loin le compte rendu). 
D’autre part, il sera proposé le traditionnel stage des 
vacances de Noël à Cruseilles sur 3 jours du 2 au 4 
janvier à une sélection de 8 à 10 joueurs. 
Le groupe des U11/U13 a un entraînement le vendredi au 
CTT Bernex entre 15h30 et 19h30 sous ma direction. Le 
groupe bénéficie de la relance et de l’expérience de 
Serguei Rouzinov. Yannick Charmot, responsable d’un 
pôle performance en France voisine, entraîneur Swiss 
Olympic, vient une fois par mois pour des séances à 
thèmes et des interventions spécifiques. 
Cet entraînement vient compléter ceux du club. Tous les 
jeunes présents sur cette sélection s’entraînent au moins 
3 fois par semaine. 

Un regroupement par mois est programmé ; le premier 
aura lieu ce samedi 27.09 au ZZ Lancy. 
Enfin, pour les meilleurs éléments retenus sur le cadre 
romand et le cadre national U13, nous mettons en place 
des entraînements par ‘groupe restreint’. Actuellement, 
Sébastien Germanier, Alexandre Santoni et Julien Lebian 
sont soutenus. 
 

Le premier regroupement d'entraînement en week-end du 
cadre genevois s'est déroulé le dimanche 7 septembre 
dans les locaux du CTT Silver Star. Il s'agissait du 
groupe des U15-U18; Ce fut l'occasion pour les 
entraîneurs Vincent et Nicolas de faire connaissance. Le 
groupe a bénéficié aussi de la relance de Serguei 
Rouzinov, A16, de Lucas Delobel classé 25 en France et 
pour le panier de balles de Valentin Capeille, membre de 
la Commission Jeunesse. Bref, une journée 
d'entraînement de qualité grâce au bon investissement du 
groupe sur les exercices et la disponibilité des 
entraîneurs genevois. Bonne saison à tous ! 

 

Pour la Commission Jeunesse AGTT, Rémy Lhoest 
 
Grades de la méthode SwissPing 
La saison 07/08 s’est terminée pour les clubs de Bernex, 
Châtelaine, Puplinge et ZZ Lancy par le passage des 
grades de la méthode SwissPing. Au total, 49 grades ont 
été passés. 
A l’honneur Julien Le Bian et Félipe Azevedo du ZZ 
Lancy qui obtiennent le grade ‘raquette de bronze’.  
Vous pouvez commander au secrétariat le matériel 
nécessaire avec toujours une aide substantiel de l’AGTT.  
Cliquez sur la rubrique SwissPing pour télécharger la 
liste des gradés, le bon de commande, accéder à la 
rubrique SwissPing de notre fédération. 
Personne de contact : Rémy Lhoest. 
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